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Conseil Municipal du 12 février 2024 à 18h00

N°ordre 20 Titre Mandat spécial - Conférence sécurité, démocratie et villes
les 20, 21 et 22 mars 2024 à Bruxelles (Belgique)

N° identifiant 2024-0039

Rapporteur(s)
M. Robert ROCHAUD

Date de la convocation 31/01/2024

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Coralie BREUILLÉ-JEAN

Membres en exercice 53

Quorum 27 

Présents 41 Mme Léonore MONCOND'HUY  - Maire 
M. Stéphane ALLOUCH -  Mme Élodie BONNAFOUS -  Mme Coralie  BREUILLÉ-JEAN -
Mme Ombelyne DAGICOUR - M. Vincent GATEL - Mme Élisabeth NAVEAU DIOP - Mme
Hélène PAUMIER - M. Kentin PLINGUET - M. Charles REVERCHON-BILLOT - Mme Julie
REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD  Adjoints 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Lisa BELLUCO - M. Bastien BERNELA - Mme Alexandra
BESNARD - M. François BLANCHARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Anthony BROTTIER -
M. Didier DARGÈRE - Mme Laurence DAURY REIG - Mme Agnès DIONÉ - Mme Julie
FONTAINE  -  M.  Bouziane  FOURKA -  M.  Aloïs  GABORIT -  Mme  Carine  GILLES  -  M.
Abderrazak  HALLOUMI  -  Mme Monique  HERNANDEZ -  Mme Solange LAOUDJAMAÏ  -
Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER - M. Laurent LUCAUD - Mme Myriam MARCIL - M.
Christian  MICHOT  -  M.  Pierre  NÉNEZ  -  M.  Maxime  PÉDEBOSCQ  -  Mme  Clémence
POURROY - M. Pierre RIGOLLET - M. Pierre-Étienne ROUET - M. Théo SAGET - Mme
Claude THIBAULT Conseillers municipaux 

Absents 2

Mme Béatrice BEJANIN - M. Alain CLAEYS Conseillers municipaux 



Mandats 10 Mandants Mandataires

Mme Samira BARRO-KONATÉ Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN

Mme Isabelle CHÉDANEAU M. Anthony BROTTIER

M. Rafael DOS SANTOS CRUZ Mme Hélène PAUMIER

Mme Alexandra DUVAL Mme Julie FONTAINE

M. Jean-Louis FOURCAUD M. Robert ROCHAUD

M. Didier LONGUEVILLE Mme Solange LAOUDJAMAÏ

M. Amir MISTRIH M. Théo SAGET

Mme Chantal NOCQUET M. Stéphane ALLOUCH

Mme Sylvie SAP M. Pierre-Étienne ROUET

Mme Lucile VALLET M. François BLANCHARD

Observations L'ordre des délibérations est le suivant : 1 à 42
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Projet de délibération 
étudié par:

Commission Démocratie, citoyenneté et fonctionnement institutionnel

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Vu l’arrêté n° 2021-0441 en date du 1er juillet 2021 portant Délégation permanente de fonction à Monsieur
Amir MISTRIH, Quatorzième Adjoint – Sécurité, tranquillité publique et stationnements – Modernisation de
l’administration,

Vu la délibération n° 64 (2021-0328) en date du 6 décembre 2021 portant sur les frais de déplacement des
élus,

La notion de mandat spécial s’interprète comme une mission bien précise que le Conseil municipal confie par
délibération spécifique à l’un de ses membres, Maire, Adjoint ou Conseiller municipal ; cette mission peut être
ponctuelle, dans le cas d’une réunion importante (congrès, colloque, etc.) ou d’un voyage d’information hors
du territoire de la commune dans l’intérêt des affaires communales ; elle peut également avoir un caractère
permanent (pas plus d’une année), l’élu étant alors autorisé à se déplacer régulièrement dans le cadre de
l’accomplissement de la tâche qui lui a été confiée.

Les frais d’exécution de ces mandats spéciaux correspondent aux frais de transport,  frais de séjour, frais
d’aide à la personne et éventuellement d’autres frais qui apparaissent nécessaires au bon accomplissement
du mandat et qu’il peut en être justification.

Conformément au décret du 3 juillet 2006, il sera possible de verser une avance correspondant au montant
estimé des frais engagés sur place pour la mise en œuvre de ces mandats, dans le respect du périmètre des
dépenses sus mentionnées.

Dans le cadre de sa délégation, Amir MISTRIH est convié à participer à la conférence sécurité, démocratie et
villes les 20, 21 et 22 mars 2024 à Bruxelles (Belgique).  En effet, la ville de Poitiers est affiliée au Forum
français pour la sécurité urbaine (FFSU).
La sécurité  dans  les  villes  est  un enjeu  social  et  politique majeur,  les  villes  et  régions européennes se
rassemblent cette année à Bruxelles dans le cadre de la conférence sécurité, démocratie et villes les 20, 21 et
22 mars 2024. ll offre une occasion unique de participer à des tables rondes, ateliers, rencontres et visites de
terrain pour favoriser les échanges et l’apprentissage mutuel dans le domaine de la sécurité urbaine et de la
prévention de la délinquance.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé : 
- de donner mandat spécial à Amir MISTRIH, 14ème Adjoint délégué à la Sécurité, à la tranquillité

publique, aux stationnements et à la modernisation de l’administration pour son déplacement
dans le cadre de la  conférence sécurité,  démocratie  et  villes les 20,  21 et  22 mars 2024 à
Bruxelles (Belgique)

- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce
sujet

- d’autoriser la prise en charge des dépenses nécessaires à la mise en œuvre de cette mission
- d’imputer la dépense à l’article du budget Principal.

POUR 51 La Maire,
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CONTRE 0 Léonore MONCOND'HUY

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Coralie BREUILLÉ-JEAN
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Mise en ligne le 16 février 2024

Date de réception en 
préfecture

16 février 2024 Identifiant de 
télétransmission

086-218601946-20240212-184995-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.6 Exercice des mandats locaux
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